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RECOMMANDATION RELATIVE

A L'INFORMATION SUR L'UTILISATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX

1. INTRODUCTION. OBJECTIFS

1. L'information sur les dispositifs médicaux :
1.1. assure-t-elle leur bonne utilisation ?
1.2. participe-t-elle à la sécurité et à la qualité des soins ?

2. Le pharmacien a-t-il la maîtrise de cette information, en particulier de celles
du fournisseur ?

2. FONCTIONNEMENT

3. Le pharmacien incite-t-il les fournisseurs à rédiger des dossiers techniques
simplifiés sur les dispositifs médicaux ?

4. Le pharmacien valide-t-il le contenu de l'information avant la diffusion dans
l'établissement ?

5. Avant diffusion dans son établissement, le pharmacien hospitalier décide-t-il :
5.1. de la forme et du support des informations ?
5.2. des services destinataires ?

6. Le pharmacien s'assure-t-il de la bonne compréhension des informations
auprès des utilisateurs ?
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SFPC - Manuel d'Auto Evaluation de Pharmacie Hospitalière - 1998

1 totalement réalisé
2 partiellement réalisé
3 en cours de réflexion
4 non réalisé
NA non applicable

1 2 3 4 NA


